
 

BIENVENUE À L’ÉCOLE SECONDAIRE » ! 

 - COURS DE MUSIQUE OPTION GÉNÉRALE - 
 

 
Chers parents, 

 
Il me fait plaisir de prendre quelques instants afin de vous expliquer le matériel nécessaire pour votre 

enfant ainsi que brièvement, de quelle façon son cours de musique de cette année sera organisé  à 

l’école secondaire.  Évidemment, l’effectif instrumental est différent du primaire et j’en profite ici pour 

vous en parler.  Comme la réussite de votre enfant me tient à coeur, il est aussi important pour moi de 

vous faire part des besoins essentiels à prévoir. 

 

Matériel obligatoire: 

 

 
*CARTABLE (1pouce) incluant 5 index séparateurs, une dizaine de feuilles mobiles ainsi que 5 

protèges documents (plastiques pour protéger les partitions et feuilles importantes). 
 

*Je vous demande de bien les identifier avec une étiquette à L’EXTÉRIEUR (nom et gourpe)   Merci. 
 

COFFRE À CRAYONS incluant des crayons à mine et une efface (au minimum). 
 

UN LINGE PROPRE (grandeur d’environ 20 cm X 20 cm) dans un sac du style « ziploc » bien identifié avec 

une étiquette à l’extérieur et ce pour l’hygiène personnelle de chaque instrument. 

 

 
À l’école secondaire, ce cours sera se comme une initiation aux instruments de la classe d’harmonie.  

Malgré qu’elle ne promette pas du tout de faire de votre enfant un musicien professionnel, elle vise tout de 

même à l’intégrer, dans la discipline, au travail de musique d’ensemble et ce par l’apprentissage d’un 

nouvel instrument de l’ensemble d’harmonie.  Au menu, les instruments de la famille des vents 

(trompette, trombone, euphonium, clarinette, flûte traversière, saxophones alto, ténor) guitare basse et 

percussions sont là pour être essayés, et choisis, selon un processus pédagogique. 

 
Les autres frais à prévoir dans l’année sont différents pour chaque élève, selon l’instrument choisi.  Tous 

les élèves qui jouent de la clarinette et du saxophone DOIVENT se procurer des ANCHES que l’école 

vend au coût de 2$ chacune sauf pour la première qui est gratuite.  Si votre enfant en prend soin, il/elle ne 

devrait pas en avoir besoin de plus que deux, dans toute l’année.  Par la suite, TOUS les élèves peuvent 

choisir d’acheter la partie de l’instrument à vent qui va à leur bouche OU choisir de le nettoyer (avec du 

germicide spécial que l’école possède) à chaque utilisation.  Ce dernier achat est facultatif et 

s’effectuera par le biais de l’école en novembre. 

 
Je vous remercie à l’avance du support que vous offrirez à votre enfant dans ses apprentissages en 

musique et je vous invite à prendre contact avec moi si vous avez quelque question. 

 

Musicalement vôtre ! 
 

 

 

Daniel Lafleur, enseignant en musique 


